
COMMUNE DE MOSNAC 
C.C.A.S 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU BUREAU DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
***** 

SEANCE  DU  24 Mars 2010 
 

**** 
 

L'an deux mille dix le vingt quatre mars à dix huit heures trente, le bureau du CCAS  dûment 
convoqué s'est réuni, en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
André BERNIER,  
Date de convocation : 17 Mars 2010 
 
Présents : MM. BERNIER, , MMES JEANNAUD, BOETTI, CHARLET, , NAUD ,BARRIERE 
Absentes excusées  : Mme MISSIAEN, Mme FOY, M .  BURAY 
 
  Mme Liliane  BOETTI  a été désignée secrétaire de séance 
 
 
 
 
OBJET : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU C.C.A.S DE LA COMMUNE 
DE MOSNAC dressé par le Receveur Municipal. 
 
Le Conseil Municipal, après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 
2009 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délibérés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à 
payer. 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ces écritures. 

1°- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2009, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°- Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2009 en ce qui concerne les différentes réalisations 
budgétaires et budgets annexes. 
 
DECLARE que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2009 par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa  part. 
 
 

                                                                                                 Pour copie conforme 
 

                                                                                                    Le Président, 
 
            
                    André BERNIER 
 
Certifié exécutoire          
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et publication le  
Mosnac,, le  


